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L'AUTRICHE 
LA QOWTHJN 

Grâce aux effort? des puissance**, te suc

cès AOê nt-gociations relative» à l'arioi*-

\à0f entré ta te t t i ie et la Bulgarie éer iont 

de plas en plus probable. Il s'agit cepen

dant de savotree que fera l 'Autriche-Hon-

grio si le prince Alexandre s'obstine à dé

fendre l'union bulgare, et si le roi Milan 

pi -raisto d a n s son intention de continuer la 

guerre jusqu'à ce que la Serbie ait obtenu 

certaines, compensation». 

Le Cabinet de Vicfino a dejA arrêté la 

w.trchc triomphale des Bulfafôs : rtrrék1-

ra-tt-il aussi les Serbes si le roi Milan 

mandent les exigen -es qui, jusqu'ici, ont 

empêche les négociations d'aboutir à un 

résult .t pratique ? Il en; évident que, dans 

la première phase de 11 crise balkmi jue. 

la solidarité austro-ierbe n'a pa3 été un 

élément de pacification. Bu acra-t-il nin.-i 

Jusqu'au bout î 

Bien que lo roi Milan soit tenjours resté 

fldole aux engagements q«i on', fait de la 

Serbie un avant-poste autrichien dans la 

presqu'île dos Balkans, l'opinion cisleidu;-

ne, représentée par les Tchèques et 1> s 

Allemands, n'est guère fevrr&tto aux 

SerbCs.Les organes qui, au début,approu

vaient l'action île la Serbie, se bornent 

actuellement à proclamer la nécessité de 

déferidre « la sphère d'influence » de l'Au-

triche-Hongrie sans se préoccuper autre

ment duso r tde ladynas t iedes Obrenoviteh. 

Le fldole vassal de l 'Autriche n'est plus, 

aux yeux de* politiciens ceileithans,qu'un 

ambitieux impuissant et exempt de scru

pules, que lo Cabinet de Vienne u'a aucun 

intérêt à maintenir sur le trône, 

On peut considérer comme certain que-

si l 'Autriche intervient, ce no sera pas 

pour sauver le roi Milan. Seulement, la 

délimitation de la « sphère d'influence » 

que le Cabinet de Vienne se croit tenu do 

défendre est une affaire beaucoup plus 

compliquée que ne le supposent les par t i 

sans des demi-solutions. Même en admet

t an t que la Russie se désintéresse des 

événements qui se produiront peut-être en 

Serbie et ea Albanie dans un avenir r ap

proché, rien ne prouve que l'Italie soit 

capable d'une pareille abnégation. 11 ne 

faut pas oublier que l'occupation de la 

Bosnie marque l 'extrême limite dos an

n e x o n s que l 'Autriche peut se permettre 

sur les bords de l 'Adriatique, sans provo

quer une criao internationale plus grave 

que la guerre serbo-bulgare. 

On annonce que l 'Italie marche entiè

rement d'accord avec les trois empires sur 

le terrain de la politiquo orientale, et quo 

le comte de K.obiIant so montre le digne 

successeur de M. Mancini, tel qu'il était 

avant le désenchantement dont les der

niers articles du Diritto portent l 'em

preinte. 

Il existo cependant on Italie d 'autres 

éléments qui ne par tagent pas le ; sympa

thies austro-prussiennes du roi Humbert , 

ot qui pourraient, à un moment donné, 

renverser tous les calculs du comte do 

Kobilant. Ce qui s'est passé à propos de 

11 question des Caroline» n'ost pas , de nos 

jours, un phénomène isolé. Des circons

tances analogues pourraient bien provo

quer en Italie des démonstrat ions dont les 

Cabinets de Vienne et de Berlin n 'auraient 

pas à se féliciter. 

L'agitation irrédentiste n'est pas morte 

on Ital ie, et il est facile de prévoir que 

l'auiiexion plus ou moins déguisée de l'Al

banie par l 'Autriche donnerait une nou

velle impulsion à la propagande nationa

liste e t révolutionnaire du parti dont les 

revendications sont une menace perma

nente pour la domination autrichienne à 

Trieste. Le ministère italien a beau être 

germanophile, le peuple italien ne l'est 

pas. Rico déplus instructif à cet é>gardque 

la polémique ouverte par les « pentar-

chistes » contre la politique extérieure du 

cabinet actuel. La Tribvma, organe de la 

s peutarchie », ne cesse de répéter que 

l'alliance austro-allemande est un leurre, 

et q œ , pour arrêter l 'expansion de l'Au

triche >u r r Adriatique, l 'Italie doit se rap

procher, de la France et de l 'Angleterre. 

Ce qui n'est aujourd'hui qu'une vague 

éventualité ne tardera pas à devenir une 

réalité, si l 'Angleterre s 'avance plus loin 

diins lu/vo> où l'ont poussée MM. do Bis

marck et AndrfUfy. 

NOUVELLES 1)1 
4 

On lit dan» le Monde : 

Il y a quelques teiups.nousavon . prévenu les iR?:#= 
b: es Je la Droite qui se t-snriraient coupables «le né-
gflipnce dans raecompîissemeTit de leur mandat.'que 
f*m» sttffcnu l« regret de livrer leurs nom* à 1» p«i-
bliriftè. 
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REVUE DE LA PRESSE 

M. Jul"~s s"erry, directeur du journal 
la • République Française • 

Paris, 19 décembre. — M. Jults Kerry a iris la 
direction de l'acier j ' «rn»l de Gambcita, là Hè-

pubfiqi'C Française. 

Une protestation contre l'évacuation 
du Tonkin 

Paris, 19 décembre. — !/•* manufacturiers de 
l'Est, fihte«rs*t tisseurs, rcui is le 18 décembre à 
Reminrnriit, ont chargé M. Claude, sénateur dos 
Vosges, d'Informer le rfouvcrnem-jnt qu'ils pro'.e.-
tnitUvec énergie Contre tente idée d'évacuation 
du Tonkin. 

Le colonel Hcr singer 

Parrs,19 décembre.—-Ponrcoopcr court i toutes 
les visites, comme A tontes les questions faites au 
colonel Horbing^r.le min;s'rede la guerre a invité 
cet ofîij>r supérieur a r«».inin.l.-e immédiatement 
à Cherbourg son régiment, le 2-V de I gne. 

M. Paul Cambon 

Paris. 19 décembre.— Ou annonce que M. Pan' 
C-anit-, n, Lotre reei lest A Tunis, pourrait bien 
n'y pas ret uPber. Le gouvernement lui cherche 
en ce s tû sVa l un sticcessaur pors'L'j. 

Les électior-c du Tarn-ct-Qaronne-

"M on tau bu n. 19 deeetubre. — PGSSHCM inouïe 
I'MUS la Tarn eViisrootta. On ne se contente pas 
senb nu-nt d'oblî 'er les f.jiict; suaire* (in dèpâr-
tcnitn: à apr, à fuir.' delà [;i'o;ia '̂anii.-, on fait 
\i nie de loin if s (b&*tiosaJÛr< s ués 4asà le pays 
ou y ayant èat psrenla [wuragir sur les élections. 
.Ni at;ïnoii.s les censerv ateurs out boa espoir. 

Démit eion du redactt ur en chef du 
— « Mor.de • 

M. Levé, rédacteur en chef du Momie annonce 
aujourd'hui, eu tète de ce journal, qu'il donne sa 
démission « parce que le conseil d'adminislration 
a voulu lui imposer mie ligue politique qu'il esti-
n\e contraire à la politique nationaleetcatholique, 
dans l'ordre des questions étrangères et colonia
les, politique (jti'il a toujours suivi-- et dèfénrtue 
depuis qu'il dirige ce journal. > 

Au Vatican 

Rome, 19 décantas. — D.-i adressa continue;:! 
d'arriver au Souverain-Pontife à l'occasion .i 
l'Kncyeliqae Imntoriati Oei, exprimant des senti
ments de reconnaissance et d'admiration filiale. 

Contrairement aux f.o.ix bruits répanius der
nièrement, le Saint-Père continue de jouir d'une 
santé sxeelleBte. Le Ssore-Colléfe lui oifrira ses 
vœuxr selon l'usage, la veille de Noël. 

t>n assure que le Saiut-Siège a fait transmettre 
au gouvernement allemand.par l'interniédiaire do 
ministre de Prusje, M. de Schkeser, ses observa
tions a-.i sujet des déclarât ions laites au Keiselitag. 
par le chancelier sur l.t liberté d»s missions catho
liques dans les colonies de ! Empire. 

t-i Sierée-Congrègatim «1-s Rites a tenu, le 17, 
au Vatican, une séance dite ordinaire, dans la
quelle ont été traités les préliminaires de plusieurs 
causes de saints, nolammeut du vènèrabie Odlc-
lengo, fondateur rie. la maison diïla providence à 
Tarin; de la vénérable Soeur Anne-de-Jesus, fon
datrice des monastères de Carmélites en Belgique, 
et dn serviteur de Dieu le P. Emmanuel Rais, ('e 
l'ordre des Frèrcs-Pièclieurs, martyrisé avec sept 
de ses compagnons a Damas. 

Un incident au palais de Madrid 
Madrid, 19 décembre. — Le duc de Sèvilie, 

Henri de Bourbon, commandant la garde du palus 
royal, a essayé d'entrer hierdans les appartements 
de U reine Christine pour lui parler, au moment 
on la souveraine rentrait d'une promenade. 

Sur le refus des £entil*hor*v»es de servie» d'ad
mettre le duc, celui-ci prit une attitude telle que 
le capitaine général de Madrid l'a mis immédiate
ment en disponibilité et ordonné une enquête. 

Une interpellation 
Pari;, 19 décembre.— M.Granet déposera lundi 

une demande d'interpellation sur la politique à 
suivre en Extrême-Orient. Le député des liouclies-
du-îihône cherche a. faire voter nn ordre du jour 
dans lequel la maiorite pourrait faire connaître 
son opinion, avant de se prononcer sur les crédits, 
relativement à l'abandon ou à l'organisation défi
nitive du Tonkiaet de l'Annam. 

Les crédits du Tonkin 

Paris, 19 décembre. — Nous tenons de bonne 
source que le gouvernement demandera, etan be
soin en fera une question de confiance, la disjonc
tion de discussion sur la demande des crédits du 
Tonkin et l'interpellation Granet dont nous avons 
parlé. On se rappelle que c'est sur unequestion de 
ce genre que la précédente Chambre fit connaître 
son sentiment à l'égard du cabinet Ferry, après 
Long-Son. t̂ n doit s'attendre à une lutte très 
chaude sur ce point, lundi, i. U Chambre. 

L'EXPULSION DES ÉTRANGERS 

Le ministre de l ' intérieur a adressé aux préfets 
une circula Ire relative à l'expulsion des étrangers. 
En voici la partie principale : 

Il importi do rappeler les termes de l'article 7, 
paragraphe 5, qui édicté que « dans les départements 
frontières b préfet à le droit d'expulsion à l'égard de 
l'étranger n >n résident, à la charge d'en référer im-
médlatemei t au ministre de l'intérieur. 

Il arrive! fréquemment dans la pratique que ces 
dispositions (soient ou méconnues ou irrégulièrement 
exécutées, 'jantôt. en eBét, les préfets des départe
ments front jéres expulsent dés et rangers pouvantètre 
considérés ciimme résidant en France; tantôt, au con
traire, Us dijnnandent à mon admtatration de prendre 
alle-tnème ltirreté contre des individus en état de va
gabondage < E qui sont dès lors sans domicile Uxeet 
sans moyeni d'existence. 

Il est de sic essentiel de s'en tenir expressément 
aux terme» «mêmes de loi qui ne présentent ameune 
ambiguïté e I dont l'application est des plus faciles. 

>nible pour nom, tenir sel èngagêirtettti 
Hier, le huitième bureau de la Chambre a d^didé H 

une. voix de majorité (20 voix contre ISJque le rapp >rt 
sur ! élection de Belfort.at lieu de coaclui-e à la vati-
dali <n pure ot, simple de M. Keller, proposerait l'en 
quMc\ 

Or, qmfre mcmb.-e; :io la droite étaient absents-. 
L'un d eux. M. Jolibol-s. avait un rtl lîtf «éréu* d'em-
péchcme.nt. Quant aux trai» autres, noua ne onnais» 
hon.s pas à leur décharge d'excuses légitimes. Ce sont 
MM. de Baudry-d Assoit (Vendée). Baucaroe-Leroux 
iNord), comte de Juigné (Loire Inférieure). 

Le .VO.J'/I,'commet une eri"ear à l 'éganl de M-
BiiUcarne-Leroux. Le député du Nord joui t d ' u » 
cepé régulier; son absence est donc parfaitement 
ju*lillée. 

La statue k Jean-Jacques 

pu-

M. Giiblet lépond que le gouvernement a décidé 
de convoquer les collèges électoraux le plus proehai-
nemant possible, mais il n'y a Aucun rapport entre 
le congrès et le.s élections (Protestations à droite.) 
D'ailleurs le gouvernement est complètement étran
ger aux demandes d'invalidations. (Violentes dénéga
tions à droite.) 

M. flobtat peut regretter (*ei-souueiUiue.iii que le . 
Congrès ne soit pas ail complet (Rires ironiques à 
droite), mais le gouvernement n'a pas à intervenir, 
dans les délibérations de la Cli «"-dire qui use de son 

Hier a commencé, à l'Hôtcl-de-Villc, à Pa
ris, l'exposition de la statue érigée à Jean-Jac
ques Rousseau. 

Le Conseil municipal de Paris qui raille si 
fart ccttxqui conserventics reliques des saint», 
leur* image:>, leurs meubles, leurs vêtements, 
qui bV-tonac de voir hoiioror la mémoire d3 
et-tiX qui ont fnit le Lion, avait djnmi i\Kii-
tjajitspcjtac!ode la dôvotion libro-fonseirse. 
Il avait recueilli dans lé pavillon du o u r s la 
R i ne tous les objets relatifs au cuite de Jean-» 
.'a.';t;es RotiSJ-eau. On vénérait, en ce sa ne- : t-ros au moyen des noyitdes patriotiques. Si Vl 
luaire municipal, les cils d'i |>er£oni:a:̂ o lives 
dans le masque en p'atre qui a ê'é mou!é sur 
son t is«gc, le. baromètre du philosophe, sou 
lit, sa lable, ses livres et ses portrai ». 

Aujourd'hui, les édiles cor;sa''rent ur.'j 
bôouae respectable, sept mille francs, n la 
glorification de l'écrivain, le proposant pour 
modèle aux géoératiana futures. 

ministre peut priver un seul desservant de 
son trai ement. ii peut, e.n répétant 28,000 
foii cet acte légiiime,en priver les 28,000 des
servant et abolir, par arrè'é ministériel, la 
loi du 18 germinc! an X,quiest la constitution 
du clergé l'rant.ais : eo qui seiait absurde à 
penser et impossible à soutenir. 

Vold maintenant que, comme conséquence 
Mon L>ieu! que l'on loue son viyle clair et | du retranchement du traitement, il est ques-

sa phrase souvent heureuse, c'est i'ort bien 
Mais, si ce n'est pas exclusivement la plume, 
.-i c'est l'homme — et c'est lui surtout — que 
l'on prétend honorer, l'hommageatorrsffwprtte 
des restrictions très nombreuses. 

Est-ce le Pat bien que Paris veut exalter? 
— Non : il naquit à CJCDÙVC. 

Est-ce le philosophe ? — Il professa que la 
première propriété fut un premier vol : que 
les fruits sont à tous et que la terre n'est à 
personne. 

Est-ce le républicain 1— Il intrig'ua ion-
guetneal pour que sou opéra-comique 1res 
médiocre, leDjtln, fut joué à Fontainebleau 
devant Eouis XV. Il se prépara même a paraî
tre devant le Roi pour solliciter une pension. 
Il y renonça à la ik-rnière heure, « craignant 
qu'il ne lui échappa quelque balourdise » et 
aussi que la pension demandée ne lui fut 
e point payée. • 

Est-ce le citoyen moral et vertueux. Ap
prenti, il déserte à seize ans son atelier: vaga
bond, il se pose prés d'un puits où les jeunes 
lilles venaient puiser de l'eau et s'attire le 
fouet eu exibant, sans aucun préjugé, la par
tie destiné à le recevoir ; valet de pied, il 
passe de maison en maison sans s'attacher à 
aucun ruaitre, volant à l'occasiou quelques 
objets de prix, puis formant avec la certaeu-
se Mme de Warens et l'autre domestique de 
cette dame, Claude Anet un « trio saus exem
ple sur la terre » ; époux,il procède à son ma
riage, après le diner, à la campagne, « eu 
toute simplicité » sans prêtre et saus notaire, 
s'anissant à Thérèse Levasseur « dans toute 
» la vérité de la nature, en présence de deux 
)> hommes de mérite et d'honneur. » Eutin, 
père de famille, il met aux Enfante-Trouvés 
ses cinq enfants, pour s'en débarrasser. 

Enfin, est-ce l'anticlérical que l'on i retond 
honorer? — Rousseau eut de la religion; il 
eut même successivement plusieurs religions: 
la protestante, puis la catholique, puis la re-
protestautc. 

Ceux qui encensent en lui le libre-penseur 
ignorent certainement une circonstance très 
piquante de sa vie,une circonstance toute clé
ricale, qui pourrait refroidir leur zèie pour 
sou culte. 

Il existe à Rome un dossier de béatification, 
une enquête ecclésiastique, qui porte, entre 
autre*, signatures, celle de Jean-Jacques 
Rousseau. 

L'amiée Mme do Warens se trouvait à 
Chambér.v, chez sa bienfaitrice, quand éclata, 
dans la rue qu'ils habitaient, un violent incen
die. Le vent dirigeait les flammes de leur 
côté et menaçait d'étendre le fléau. 

L'évêquc se transporta sur le lieu du -sinis
tre : il trouva Mme de Warens et son ami en 
proie à la terreur. Devant l'impuissance des 
secours humains, le pieux prélat recourut à 
la Providence; il exhorta toutes les pe sonnes 
présentes à prier avec lui: tous s'agenouil
lèrent... et soudain, lo vent furieux s'apaisa, 
je crois même qu'il plut. On put se rendre 
du feu. 

Plus tard, ledit évêque mourut en odeur de 
sainteté. Ses diocésains, témoins de ses vertus 
et de certains faits merveilleux, désirèrent 
que l'Eglise lui décernât un culte officiel. Une 
enquête fut commencée, dans laquelle figure 
le nom d'un témoin ému, attestant le fait mi
raculeux que je viens de raconter. Le témoin 
insiste sur la vertu si puissante de la prière 
épiscopale et de sa propre prière. 

Ce témoin, c'est Jean-Jacques. 

tion d'expulser le; desservants du presbytère 
et de leur enlever les clefs de l'église. Après 
quoL j j n'y aura plus qu'à tes poursuivre pour 

nirait lundiiSdéeembre. (Applandissements.) 
M. de Mackau réplique et invite le gouvernement 

à tenir compte de ses observations dans l'intérêt 
raime du pouvoir qu'il s'agit de constituer. La ques
tion est très grave, et un président de république élu 
par un çongrèi incomplet pourrait trouver ses pou
voirs peu solides. (Approbations à droite;. 

L'incident est clos. La séance est levée. Séance 
lundi. 

C i journal républicain lu Liberté, 

S lignes suivantes : 

Hic la Charrrorc-votait d'ut Renée,' 
dansa» séance jeudi, un crédit de 80,000fr. 
pJtrT couvrir les insufrisancr-s du budget de 
1885'tel CC qtli concerne le traitement des | droit de vérilter les pouvoirs comme etle l'entend. 
dess#vauts, M. le ministre de l'instruction | 1^ge^faesMert a «teM» ejssis aisgli se ré 

ne continuait à priver de letir« salaires I 
îd nombre de ces humbles ministres j 
tel. 
jouriiatix do province sont remplis des 

noms-des victimes de cette persèceMon nais- j 
sanUL'Parmi les desservants, 1©« uns, se rap- ! 
peiaitt les éloquentes péroraisons de M. de 
Mont^osier, se contentent de prier pour leurs 
oppresseurs. Un archevêque de Paris n'a-t-il 
pas d%, d'ailleurs : « Pour les ecclésiastiques, 
tout est superflu, hors le dernier nécessaire. » 
L,'au(r«s, moins endurants, vont s'adresser 
au conseil d'Etat, et si ce>grand corps de juris-
(sonsiltes a encore quelque souci de réquitè,il 
leur dojpnera raison. 

Le gouvernement qui succédera quelque 
jour à celui-ci ne sera peut-être pas fâché de 
se voir forcer la main par un arrêt au conten
tieux, coupant court aux réclamations de la 
cour de Rome. Il n'y a pas de droit contre le 
droit : tant que le desservant occupe sa cure, 
il doit être payé. Les abus quo peuvent avoir 
commis les prédécesseurs do M. Gobîet, en 
matière de retranchement de traitement, ne 
forment pas plus jurisprudence que les arrêtés 
de Carrier ordonnant la mise à mort des nrô-

S É N A T 

•lUPSjCo-nd'.-igC, Î7C la S tfl p rosc r ip t ron . il h 'v » ; " " municipal fournit une subvention de 
. "- , ,. „, • i aux hôpitaux, qu'il a ete renouvelé plusu 

qu un pas : on le lranclltra. : „„•;, a'toujou,s maintenu s a demande au 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos forrft."poadant.< p-jr-k-aliers et pir FIL SPBCIAL) 

.sv.i--.a- B*M ffewrfi m MwMsna tss.ï 
Présidence île M. AWTOM: ;-i: : A FOR .I:. vice-président 

La séance est oaverteà 2 heures. 

K0RT D'US DÉPUTÉ 
M. le p r é s i d e n t prononce quelques ssMisa de 

reffrets touillant M. Larois, député du Mosbilian, dé-
eéde à l'aiis aujourd'hui. 

Il rend liominage à sa 1 jvauté el à sa courtoisie, 
dit qu il a pris une part ai tive a-.:x alfaii os ipie la I 
Cbambré discutait. 

L'£FFA1R€ 0 : L'.tAISÊ SAINT-MARTIN, A MARSEILLE 
M. P a l l y demande à poser une que lion au minis

tre des i-ultes ii pressa se I alfaii-.- dâ l'égHsc St-Mar-
tin à Marseille.: 1 demande la liésalte.'ia'.ion de cette 
église. 

M. Goblet . mini-tre descultes, lui répond. Il dit 
que le gouvernement s'est entendu avec l'évèque et la 
municipalité, et qu'une solution ne tardera pas à sa-
tis'airc loute le monde. La municipalité i4Tie à l'ar-
ciievécbé un espace de frXl mètres qui servira à re
construira une église. L'arcosvsehé on demande 803. 
M. le ministre espère pourtant s'eutendre avec le 
pouvoir ecclésiastique. 

DclIX VALIOATtbNS 
Lei conclusicii- du rapport tendant à la validation 

des ope. ai ions électorales de» Indes aaaostkss sont 
asopëéee. 

M. P i p o s a la pail le pour lire sen rapport sur les 
élections delà Vendée. 

Les conclusions du rapp3;t tendent à la valida
tion. - . 

Les opérations électorales de la Vendée sont vali
dées. 

•Mi BOURSE 0£ C-OsMEACE A PARIS 
M. Buv ign ie r demande la discussion immédiate 

du projet de loi relatif à la construction d'une bourse 
de commerce. 

Le projet de loi est adopté. 

LES ÉLEC.iOIS DES UNO S 
M. L a m b e r t de Sainte-Croix a la parole pour 

OJjibattre les conclusions du 5e bureau sur l'élection 
des Landes.Le rapport conclu à Invalidation. 

H- L a m b e r t d e Sa in te Croix dit que les protes
tations contre les élections des Landes ont été provo
quées par ses adversaires et par l'administration ; 
elles ne reposent d'ailleurs sur aucun fait prouvé. 

Pour être élus dans les Landes, les conservateurs 
n'ont eu qu'à s'adresser au bon sens et au patriotisme 
des populations. 

Si on invalidait notre élection, dit l'orateur.ce n'est 
pas seulement le sutfrage des Landes que vous viole
riez, c est celui de y,500,600 électeurs. (Applaudisse
ments prolongés.) 

L'orateur termine en déclarant que s'il le fallait, 
les électeurs sauraient faire respecter eux-mêmes 
leur vote. (Doublesalve d'applaudissements à droite.) 

M. Pé r i l l i e r déclare que M. Lambert Sainte-Croix 
n'a pas dit un mot du dossier électoral. Il n'a pas 
démontré l'inexactitude des faits allégués contre son 
élection et qui tous suffisent à la vicier. 

M. Gieuro nie l'ingérence électorale du clergé.Les 
protestation citées dans le rapport sont injustifiées ; 
quelques signatures sont fausses. Le succès des con
servateurs est du surtout au Tonkin. 

L'orateur termine en menaçant la République delà 
colère da suffrage universel. (Double salve d applau
dissements à droite.) 

La clôture est prononcée. 
M de Qui l loute t constate que la Chambre refuse 

de l'écouter. 
Le scrutin estouvett. 
l'arit».'! voix contre îli, sur 305 volants, les élec

tions sont invalidées, • 
M. F a u r e : Il reste à proclamer élu M. Loustalot 

qui est dans la tribune. 

QUESTION DE M. M MACKAU 
M. d e Mackau demande que le gouvernement 

fasse faire les élections nécessitées par les invalida
tions avant la convocation du Congrès afin que le» 
droits du suffrage universel soient respecté».jî-/ ' 

Y-'; 

(De nos correspondants particuliers et par PIL SPECIAL) 

Séance du Samedi 19 décembre 188S 

Présidence de M. L E ROYER. 

LA LAÏCISATION DES HOPITAUX DE PARIS 
H . Duprè pose une question à M- le ministre de 

l'Lrtérieursur la laïcisation des hôpitaux. 
L ' o r a t u r veut écarter du débat la question reli

gieuse et politique. Il ne veut s'occuper que de l'inté-
r Jt des malades. 

On a invoqué cet intérêt des malades pour stibsti-
ttfer les infirmières laïques aux religieuses ; mai3 ce 
n'est qu'un prétexte, puisque dans une adresse ré
cente certains conseillers municipaux demandaient 
qu'on reuvoyât les religieuses, attendu qu'elles sont 
• les ennemies irréconciliables de la République. » 
(Très bien à droite et au centre.) 

M.Duprè dit que pendant plus de 50 années il r. vu 
les religieuses à l'œuvre et qu'il n'y a que des éloges 
à leur donner. 

D'ailleurs l'emploi des laïques coûte plus cher. 
M. Georges Mar t in . — C'est une erreur absolue I 

(Protestations adroite.) 
M. D u p r è continue en prouvant qu'il faut évidem

ment des émoluments plus forts, des soins plus déli
cats à des femmes qui n'ont pas quitté le monde qui 
y ont conservé des charges qu'à celles qui ont renon
cé à tout pour se consacrer sans réserve aux malades. 

M. Al la in -Targé dit que les sœurs sont surtout 
dans les bôpitauxde Paris des surveillantes, des di
rectrices. (Interruptions). 

M. le P r é s i d e n t rappelle M. de Gavardie à l'or
dre. 

M. A l l a in -Ta rgè : Il faut remarquer que le coii-
18 millions 

usieurs fois et 
qu'il a toujours maintenu sa demande au nom de la 
population parisienne qui est surtout libre-penseuse. 

M. Dnpré répond que le ministre n'a pas dit un 
mot de la protestation des médecins des hôpitaux. 

LE TAUX DE L'INTERET OE L'ARGENT 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur 

le projet de loi relatif au taux de l'intérêt de l'argent. 
La loi est volée en deuxième lecture. 

VALIDATIONS 
Le Sénat valide les élections de MM. Dreux et Mo-

rellet. 
La séance est levée à 5 h. 35. Mardi séanci- publique 

à 2 heures. 

NûTOlles Parlementaires 
La Uufmjtmmê sur les affaires de Chine a été 

distribué aujourd'hui aux Chambres. Il contient 
toutes les pièces communiquées par le ministre 
des affaires étrangères à la commission des crédits 
du Tonkin. La première est do 23 juil let kMÉ, et 
la dernière du 12 décembre 1885. 

La commission chargée de l'examen du projet de 
loi ayant pour objet d'autoriser le président de 
la Republique à ratifier, et, s'il y a lieu, à faire 
exécuter la convention relative à la repression des 
dél i t ; de chasse, conclue le G août 1885 eutre la 
France et la Belgique, a nommé président M. Félix 
Le Roy, secrétaire M. Marquiset. M. Le Roy a été 
en outre chargé du rapport . 

La question posée aujourd'hui par M. de Mac
kau n'est que la préface d'une protestation éner
gique que feront toutes les Droites au Congrès. 
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BULLETIN ÉCONOMIQUE 
P e r f e e t i o n i i e i i i e i i t i s e t p r o c é d é s 

n o u v e a u x . 

TEINTIRE DE LA. U n PEIGNÉE EN BOBINES 
P A H M . DENCTTE. — D'ordinaire, la laine en 
rubans est dévidée sous forme d'écheveaux, 
puis enfilée sur des perches et transportée 
ainsi dans les bains de teinture. Ces manipu
lations sont doublement coûteuses en raison 
de la main-d'œuvre qu'elles exigent et du dé
chet qu'elles occasionnent, 

L'appareil breveté par M. Denutte se com
pose : 1" d'un bac, où les matières colorantes 
sont mélangées par trois palettes à mouve
ment de va-et-vient et chauffées au moyen 
d'un barboteur à vapeur; 2" d'une cuve fer
mée à la manière d'un autoclave et chauffée 
par une enveloppe ou chemise remplie de 
vapeur ; 3° d'une pompe qui aspire le liquide 
colorant dans le bac pour le refouler daus la 
cuve. 

Les bobines de préparation, envidéessurles 
supports ordinaires en bois ou mieux sur des 
tubes métalliques perforés, pour faciliter la 
pénétration du liquide, sont logées k Hoté-
ricur de la cuve. Le couvercle, une fois bou
lonné, la circulation s'établit entre cette cuve 
et le bac de teinture, à la partie supérieure, I 
au moyeu de la pompe, à la partie supérieure, 
en vertu de la pression exercée sur une sou
pape, reliée au bac par un tuyau constam
ment ouvert. Si la pression dans la cuve de
vient insuffisante, la soupape retombe spon-

nément sur son siège et forme obturateur. 

Au conti"nire, dès que la pression d«pas?e 
l'effort auquel la soupape doit faire équilibre, 
lu communication a lieu et prévient tout acci
dent. 

Ut ors povgJBRoeHEs f̂cx FiLAXl I:H i-u; j\i. 
t.fiJcbiR. — Divers système» deebuots.i ont été 
proposes et présentent, à l'emploi, certains 
inconvénients. LsstiiMt se fixent mal sur les 
buot.s coniques en bois et remontent insensi
blement par l'effet des vibrations de la broche 
occasionnant dos déiauls d'envidage. IXÏS 
buotsà ressort déterminent, par contre, une 
trop grande adhérence, et lorsque le nleur 
fait la «levée», il lui arrive d'emporter le fil, 
laine ou coton, sans pou voir'extraire le tube, 
c'est-à-dire qu'il se produit des « éBoulures », 
du déchet, par conséquent. 

M. Lcnoir ménage à la périphérie du buot 
en bois, entre la base et le sommet, un évide-
înent annulaire, sur lequel il colle un mor
ceau de panne de drap ou de matière analo
gue. Le tube s'engage facilement sur cette 
garniture et s'y trouve retenu d'une façon 
très suffisante pendant le filage. D'autre part, 
au ruomentde la levée,l'ouvrier n'a pas grand 
effort à faire, par suite de l'élasticité de la 
garniture. 

PRESSES H H M s l A APPRÊTER LHS risses 
PAR MM. HANNAT FRÈRÏ. - ^ Avec les presses 
cylindriques, losrqu'on passe un tissu de fai
ble épaisseur et de largeur moindre que l'ara
sement de la machine, les bords du cylindre 
touchent les bords de la cuvette, et détermi
nent des grippements, une usure anormale. 

MM. Hannart frères font cheminer, de cha
que côté do la pièce, des rubans sans fin qui 
complètent la largeur nécessaire pour éviter 
les frottements de métal sur métal. 11 est facul
tatif de remplacer les deux rubans par un seul 
de largeur double. Dans ce cas, la pièce a ap
prêter est déportée sur un côté de la machine. 
Afin d'empêcher l'altération des rubans, qui 
peuvent être tissés en amiante, il convient 
de les humecter de vapeur avant leur passage 
sous le cvlindre. 

Ç»m—• I>K sénaasMssWMM MM. TVLPI.V 
FRÈRES. —La capacité utilisée pour le séchage 
des cliaincs encollées, des tissus et papiers, 
teints, apprêtés, se compose d'un couloir tle 
longueur quelconque avec courautdair chaud 
de même sens que la circulation des matières 
à sécher, ou dosons contraire. Ce serait trop 
long toutefois, s'il élair établi dans un même 
plan horizontal. 

Pour gagner de la place,MM. Turpin frères 
le disposent par étages ne communiquant en
tre eux que d'un bout, tantôt adroite tantôt à 
gauche. Chaque ouverture de communication 
est garnie d'une série de tuyaux, lisses ou on
dulés, armés ou non d'ailettes et chaudes soit 
par la vapeur, soit par l'air chaud. 

" L'air aspiré ou insufflé à travers l'i-tuve 
sV-chauflè graduellement au contact des grou
pes de tut auu successifs et entrainc l'humiditv 
fournie par les matières a. sécher. 

Les avantages du système sont multiples. 
Indépendamment de l'économie de place et de 
ta calorique, la disposition du chaufiàge per
met de laisser tous les joints hors de la cham
bre, par conséquent, de faciliter la surveil
lance et l'entretien. 

PETITE CHRONIQUE 
L a r e c e t t e m u n i c i p a l e 

Le Conseil a fait ses propositions. 
La recette municipale de Roubaix aura bientôt 

son titulaire. 
Je n'ai pas le droit de donner mon avis sur le 

choix qui conviendrait aux Roubaisiens. 
Il est entendu que je ne discuterai jamais ici les 

choses de l'administration,pas plus que celles de la 
politique... 

Je veux, m'a dit notre directeur, en m'introdui-
sant dans la maison, je veux que vos petites chro
niques puissent être lues de tous, sans'froisser 
jamais un sentiment légitime, une opinion respec
table. 

Vous voyez que mon champ est limité. J'ai le 
droit de parlerde tout... et celui de ne jamais taire 
de polémique... 

Je puis m'emparer de l'actualité, de la nouveDe 
du jour pour causer avec les. lecteurs dn Journal 
de Roubaixon pour leur raconter une anecdote, 
leur rappeler un fait d'histoire locale ; il m'est 
interdit d'aller au delà ! 

Le vieillard, la femme et la jeune fllle, le ca
tholique, le monarchiste, l'impérialiste, le radical, 
l'intransigeant pourront lire mes causeries... M 
elles ne le» ennuient pas trop... la politique ce 
les surprendra jamais. 

Elle a déjà.cette envahissante,tant d'autres par
ties du journal... 

On ne veut pas qu'elle s'introduise dans ma 
petite chronique. 

• * 
Ce n'est pas un petit emploi qne celui de rece

veur municipal d'une ville comme Roubaix. 

Les gens qui manient les finances publiques 
n'ont jamais été les premiers venus. 

Au quinzième siècle, les receveurs de Roubaix 
étaient de gros personnages... 

L'un d'eux, Pierre du Ouesnoy. qui possédait le 
flef du Petit-Quesnoy, près de la Poieunerie, fut 
enterré dans l'église Sain t -Mar t in . . . Sonèpitapl.e 
existo encore. 

Plus tard, nous trouvons comme comptables de 
la ville, l 'un des échevins, le lieutenantou le.gref
fier. 

Les « laboureurs » qui, à Ronbaix, firent long-
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